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Preuve de vaccination 
                                  Conservez ce document dans un endroit sûr pour votre dossier médical. 

Ce qu’il faut retenir: 
• Toute personne recevant un vaccin doit recevoir une preuve de vaccination de la part de la personne qui lui a administré le 

vaccin. 
• Cette preuve de vaccination restera votre document officiel. Conservez ce documente ou tout autre preuve de vaccination 

dans un endroit sûr, car il se peut que l'on vous demande de présenter une preuve de vaccination à l'avenir. 
• Après votre rendez-vous, inscrivez-vous à MaSantéNB.gnb.ca pour accéder à vos dossiers d’immunisation. 

 

Nom: __________________________________________________ Date de naissance (mm/jj/aaaa) : _______________________  

Adresse du domicile: _________________________________________________  Ville:  _________________________________Code postal: ___________________ 

 
Date / Heure 

 
Nom du vaccin 

 
Compagnie  
du vaccin 

 
 Numéro         

de lot 

 
Date 

expiration 

 
Route 

 
Dose 

 
Site 

 
Nom du vaccinateur 

(imprimé et signature) 

         

         

         

         

         

https://idnb.gnb.ca/fr


 


